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Mesdames, Messieurs,

Le projet soumis aujourd'hui à votre examen est destiné à
combattre certaines mesures adoptées actuellement par quelques
nations, et en particulier les Etats-Unis, mesures ayant pour objet
indirect de contrarier l'activité des navires étrangers et de favo
riser ainsi l'armement national de ces pays . Ainsi que le fait très
justement observer M. Mauger, rapporteur de la Commission de
la Production et des Echanges à l'Assemblée Nationale, il s'agit,
en réalité, d'une procédure tendant à rétablir de manière déguisée
le privilège de pavillon qui ne s'applique, en principe, qu'au trafic
de cabotage .

En effet, en application de la loi dite « loi Bonner », ratifiée
par le Président Kennedy le 3 octobre 1961 , les autorités améri
caines réclament aux armateurs étrangers visitant les ports des
Etats-Unis des renseignements considérés habituellement comme
couverts par le secret commercial et visant, par exemple, les
tarifs de fret.

Il est bien certain que de telles dispositions législatives, assor
ties de lourdes amendes et allant jusqu'à prévoir la résiliation de
contrats de voyage, portent gravement atteinte aux règles du droit
maritime international et les Gouvernements, victimes de cette
réglementation, n'ont pas manqué de protester très vivement contre
une telle attitude .

Dans l'impossibilité d'imposer leur volonté à leur partenaire
américain, les grandes nations maritimes ont cherché à mettre au
point, dans le cadre des Nations Unies, de l'O . C. D. E. et du Conseil
de l'Europe, les mesures de protection et, au besoin, de rétorsion
jugées les plus adéquates.

C'est dans cette optique que s'inscrit le présent projet de loi
dont l'objet primordial est d'interdire à toute personne française,
effectuant ou utilisant des transports par voie maritime, de trans
mettre tout renseignement ou documentation dont la communica
tion est contraire au droit maritime et de nature à porter atteinte à
la souveraineté nationale.
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Il est permis de penser qu'une telle disposition sera suffisante
pour faire obstacle à la législation discriminatoire américaine. En
effet, un procès récent, intenté en 1967 par la Commission maritime
fédérale à un groupe d'armements étrangers a montré que la loi
Bonner ne peut prévaloir contre le Ve Amendement de la Consti
tution des Etats-Unis qui interdit de contraindre quiconque à agir
à son détriment. Ainsi, dans le cas qui nous intéresse, les arme
ments français semblent devoir être à l'abri de toute poursuite
dès lors qu'ils pourront exciper de l'obligation qui leur est faite
par leur Gouvernement de refuser toutes informations jugées
d'ordre confidentiel sous peine de sanctions particulièrement sévères.

Nous exprimons l'espoir que ce texte permettra ainsi de mettre
fin aux difficultés qui se sont manifestées dans le domaine du com
merce international par voie maritime.

Sous le bénéfice de ces observations, votre Commission des
Affaires économiques et du Plan vous propose d'adopter sans
modification le projet de loi voté par l'Assemblée Nationale, dont
le texte est ainsi conçu :
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PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale .)

Article premier.

Il est interdit à toute personne physique de nationalité fran
çaise ou résidant habituellement sur le territoire français et à
tout dirigeant, représentant, agent ou préposé d'une personne
morale de droit privé y ayant son siège ou un établissement, de
communiquer, en quelque lieu que ce soit, à des autorités publiques
étrangères, les documents ou les renseignements relatifs aux trans
ports par mer définis par arrêté du Ministre chargé de la Marine
marchande. Ces renseignements et documents sont ceux dont la
communication à une autorité étrangère serait contraire aux règles
du droit international ou de nature à porter atteinte à la sou
veraineté de l'Etat français .

Art. 2 .

Les personnes visées à l'article précédent sont tenues d'infor
mer sans délai le Ministre chargé de la Marine marchande lors
qu'elles se trouvent saisies de toute demande concernant de telles
communications .

Art. 3 .

Toute infraction aux dispositions de l'article premier de la
présente loi sera punie d'un emprisonnement de deux mois à six
mois et d'une amende de 5.000 à 50.000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement.


